
 
 
 
 

 

INFORMATIONS CONCERNANT LES MALADIES (sources de l'HAS) 
  

MALADIE ÉVICTION CONDITION D’ACCUEIL 

Angine bactérienne oui 48h après le début du traitement 

Candidose Oro Pharyngé (Muguet) oui 48h après le début du traitement 

Conjonctivite non Demande de consultation et traitement de l’œil 
obligatoire 

Coqueluche oui 5 jours après le début du traitement 

Fièvre ≥ 38,5°C (3 jours consécutifs) oui Une consultation médicale sera demandée pour son 
retour à la crèche 

Fièvre ≥ 39°C (plus de 24h) oui Une consultation médicale sera demandée pour son 
retour à la crèche 

Gale oui 3 jours après le début du traitement 

Hépatite A oui 10 jours après le début de l'ictère 

Impétigo oui 72h après le début du traitement 

Oreillons oui 9 jours après le début du traitement 

Otite non  

Panaris oui Jusqu’à cicatrisation (arrêt écoulement) 

Pédiculose (Poux) non Traitement obligatoire 

Roséole non  

Rougeole oui 5 jours après le début du traitement 

Scarlatine oui 48h après le début du traitement 

Syndrome Pied Main Bouche non  

Teigne oui 3 jours après le début du traitement 

Tuberculose oui Jusqu’à l’obtention d'un certificat médical attestant 
ECBC négatif 

Typhoïde oui Jusqu’à l’obtention d'un certificat médical attestant 2 
coprocultures négatives 

Bronchiolite 
Gastro Entérite 
Grippe 
Varicelle 

oui 
En cas de symptômes sévères, la crèche refusera 
l’enfant en phase aigüe de la maladie pour son confort 
et par prévention pour les autres enfants 

 
Merci de nous contacter pour nous prévenir d'une maladie apparue chez votre enfant afin que le 
nécessaire soit fait auprès des autres enfants en cas de maladie contagieuse. 
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